
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

La prochaine réunion du conseil municipal exceptionnel se déroulera à la SALLE ANNEXE DE LA MAIRIE : 
 

LUNDI04 NOVEMBRE 2024 A 19H00 
 

LE PUBLIC EST AUTORISÉ À ASSISTER AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

Approbation du procès-verbal de la dernière séance du conseil municipal. 
 
DEL/76/2024 – Cession de l’ensemble immobilier de l’ancienne poste abrogeant la délibération 
n°75/2024 du 15 octobre 2024 
 
Compte-rendu des décisions prises par monsieur le Maire au titre de l’article L.2122-22 du CGCT ne 
donnant pas lieu à débat. 
 
Communications diverses du maire et des adjoints ne donnant pas lieu à délibération. 

              

Avis d’information 
Le 31 octobre 2024 


